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Récolte 2023

S  = Superficie (1 000 ha) Loire Maine      Pays de la Loire

R  = Rendement (q/ha) et Mayenne Sarthe Vendée

P  = Production (1000 q) Atlantique Loire Total % 2023/22

Céréales 

S 54,5 79,5 77,2 82,1 78,0 371,3 +0,7
Blé tendre R        

P        

S 13,7 16,0 13,4 19,7 10,7 73,4 -2,9
Orge d’hiver R        

P        

S 1,1 1,5 0,6 0,8 1,4 5,4 -4,0
Orge de printemps R        

P        

S        
Maïs grain (*) R        

(n.c semences) P        

S 1,1 0,9 1,2 1,0 0,3 4,5 - 10,4
Avoine R        

P        

S 7,7 8,4 6,1 6,3 9,9 38,4 - 3,8
Triticale R        

P        

S 0,1 2,0 0,2 0,1 19,9 22,3 -4,7
Blé dur R         

P          

Toutes céréales 
S        

P        

Oléoprotéagineux

S 14,0 19,0 20,1 29,3 15,0 97,4 +14,2
Colza R        

P        

S        
Tournesol R        

P        

S 0,4 0,6 0,5 1,7 0,8 3,9 +9,2
Pois protéagineux R        

P        

Productions fourragères

Maïs fourrage S        

R        

Source : DRAAF SRISE- FranceAgriMer, estimation au 1er avril 2023
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(*) Maïs grain : y compris maïs grain humide (soit environ 16 300 ha) ; Évolution de surface grain + fourrage : + 1 %

Des pluies profitables aux cultures d’hiver

Après un mois de février très sec, le retour des pluies à partir de la deuxième semaine de mars est très 
bénéfique aux sols et aux cultures ; cette humidité permet également une bonne valorisation des apports 
d’azote. En revanche, les épisodes pluvieux favorisent le développement des maladies foliaires, en particulier 
sur les céréales.
Sous l’effet conjugué des températures très douces de l’hiver et de la forte absorption de l’azote par les plantes, 
la biomasse des céréales est cette année particulièrement importante : le risque de verse est élevé sur les 
variétés sensibles à ce  phénomène.
Fin mars, la quasi-totalité des parcelles de blé a atteint ou dépassé le stade épi 1 cm et la floraison des colzas a 
débuté dans les deux tiers des parcelles.


